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C’est done en raison du contrat de travail Ia nant a la soci6t6, dit la
demanderesse, qu’elle a pu percevoir Ia prime syndicale ; celle-ci constitue
done, selon elle, un avantage entrant en ligne de compte pour le calcul des
indemnit6s de protection ;

> La partie d6fenderesse pr6cise que cette prime syndicale n’est pas
=n====

pay6e par A – __ , mais par le Fond de s6curit6 d’existence cr66 au
sein de la commission paritaire 209 ; elle ne constitue pas, selon elle, de la
r6mun6ration ni au sens de 1’article 39 de la loi du 03.07.1978 ni au sens de
1’article 2 de la loi du 12.04.1965 dans la mesure oa elle n’est en rien attribu6e

en raison du travail effectu6 et, par cons6quent, comme d6coulant de
1’occupation (Cour du Travail de Lidge, 21.04.2010, www.juridat.be);

rf~. Ceci est confirm6, dit la d6fenderesse, par la jurisprudence qui pr6cise que
q mame si 1’on de\?ait retenir Ia notion de r6mun6ration au sens de 1’ article 2 de

la lot du 12.04.1965, plus &tendue que celle retenue par la jurisprudence dans
le cadre de la relation contractuelle entre employeurs et travaiUeurs, la prime
syndicate ne pourra atre consid6r6e comme constituant de la r6mun6ration ; en

eJet, la prime syndicate est octroy6e a certains travailleurs non en raison d’une

tache accomptie mats en raison de leur affIliation a une organisation
repr6sentative de travailleurs a laquelle ils paient une cotisation. It ne s’agit

dorIC ni de la contrepartie du travait accompli ni d’un montant dQ par
l’employeur & raison de I ’engagement du travailleur » (Cour du Travail de
Lidge, 21.04.2010, op cit.) ;

En tout 6tat de cause, dit la d6fenderesse, en matidre de s6curit6 sociale, 1’article

19 §2 7c) de 1’A.R. du 28.11.1969 pris en execution de la loi du 27.06.1969
r6visant l’arr6t6-1oi du 28.12.1944 concernant la s6curit6 sociale des
travailleurs, pr6cise que « Jusqu ’a concurrence du montant de 135, 00 EUR, les

sommes accord6es aux travailleurs en raison de leur affIliation a une
organisation syndicate ne doivent pas atre consid6r6es comme r6mun6ration v ',

/'

Le montant de 90,00 EUR ne peut done 6tre pris en consid6ration, selon la
d6fenderesse, dans la r6mun6ration de Madame P

> Le tribunal est d’accord avec la position de la d6fenderesse ; cette prime
syndicale n’est ni la contrepartie du travail accompli ni d’un montant dtI par
l’employeur a raison de 1’engagement du travailleur ; elle ne constitue pas de la
r6mun6ration ;

Ce chef de demande est non fond6 ;
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d. Le gsm :

> La demanderesse b6n6ficiait, dh-elle, dans Ie cadre de son contrat de
travail d’un appareil found par la soci6t6 et d’un num6ro de t616phone a charge

de la soci6t6, qui prenait en charge I’ensemble des coats, soit l’abonnement et

1’ensemble des communications tant professionnelles que priv6es et ce sans
aucune limite ou ventilation ;

L’avantage lid a l’octroi de 1’appareil est 6valu6 par la demanderesse a 50,00
EUR par an ;

Quant a 1’6valuation de l’avantage r6sultant de la prise en charge de 1’ensemble
des communications priv6es, la partie d6fenderesse soutient qu’iI y a lieu de

retenir 1’6valuation forfaitaire ONSS dds lors que la demanderesse ne
d6montrerait pas un avantage priv6 sup6rieur ;

ra.

Pour la demanderesse, c’est la soci6t6 qui est en possession des factures et done

des 616ments d’appr6ciation concrets de 1’6tendue de cet avantage ; elle sollicite
done la production des factures relatives a son ancien num&o sur les six

derniers mois d’occupation, ce qui permettrait d’objectiver l’ampleur de
l’avantage ;

La demanderesse considdre que vu 1’absence de communication des 616ments

probants par la d6fenderesse, rien ne perma de consid6rer que les
communications en question ne d6passaient pas le coat de 12,50 EUR, soit
1’6valuation forfaitaire ONSS ;

/’ Compte tenu de cet 6tat de fait, la demanderesse sollicite du tribunal que 1’on
fixe l’avantage a 50,00 EUR par mois ;

> La partie d6fenderesse pr6cise que 1’appareil gsm appartient a Madame

P- _.+ et non a N i et conteste, depuis ses premidres
conclusions, avoir mis a disposition de Madame P Pun tel appareil ;

Ainsi, lorsque Madame P ’ } a restitu6, en fin de contrat, le mat6riel

appartenant a son ancien employeur, elle n’a pas remis de t616phone

portable (pidce 16 de la d6fenderesse) ;

En tout 6tat de cause, la demanderesse resterait en d6faut d’apporter la moindre
preuve de la mise a disposition d’un gsm par A'
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> Le tribunal est d’avis 6galement, vu ce qui pr6cdde, qu’aucun montant

pour le t616phone en tant que tel ne peut 6tre pris en consideration (appareil non

restitu6 a l’employeur en fin de contrat) ;

A 1’6gard des communications t616phoniques priv6es, Al
maintient sa proposition faite a 1’occasion de son courrier du 29.12.2011 de
valoriser l’avantage d6coulant de ces communications priv6es a un montant de

12,50 EUR par mois, ce qui correspond a la position de I’ONSS en la
matidre (pidce 6 de la d6fenderesse) ;

Pour le tribunal, 1’on peut 6valuer (sans transmission des pidces probantes par la

d6fenderesse, soit les factures) les communications priv6es a une moyenne de
50,00 EUR par mois, fix6e selon Ia jurisprudence ;

r’X

« Brutage » des avantages nets :

> La demanderesse considdre que les avantages en nature et autres

avantages accord6s en cours de contrat « en net » doivent 6tre valoris6s en vue
de leur inclusion dans la base de calcul des indemnit6s a la valeur r6elle des

avantages accord6s ;

Puisqu’en cours de contrat, les retenues de s6curit6 sociale et impositions n’ont
pas 6t6 appliqu6es ; 1’6valuation de ces avantages doit en tenir compte

s’agissant, in fine, d’6valuer les avantages a 1’6conomie r6elle r6alis6e par le
travailleur ;

Pour la demanderesse, vu la nature des indemnit6s (r6mun6ration au sens social

et fiscal), la seule manidre de rendre compte de 1’6conomie que constitue cette
non soumission aux retenues et impositions est de bruter les montants des
avantages 6valu6s a leur valeur nette ; ceci ferait, pour 1’ensemble des
avantages, un total provisiormel de 7.311,51 EUR nets, montant qui devrait 6tre

porta a 11.317,69 EUR provisionnels, le montant originaire devant 6tre major6

de la cotisation persormelle ONSS et du taux de pr6compte appliqu6 a
l’indemnit6 de protection ;

/F

> Pour la d6fenderesse, Madame PT I considdre a tort que les
avantages qui lui ont dtC accord6s doivent 6tre brut6s avant d’are, le cas
6ch6ant, int6gr6s a la r6mun6ration annuelle de r6f6rence ; a cet 6gard, I’article

39 §lde Ia loi relative aux contrats de travail du 03.07.1978 confirme que
l’indemnit6 de rupture est forfaitaire et englobe la r6mun6ration en cours ainsi
que les avantages en nature ;
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L’article 39 ne fait pas de distinction entre les avantages soumis a des
cotisations a s6curit6 sociale et aux imp6ts et les autres avantages ;

L’absence de brutage des avantages acquis en vertu du contrat est rappe16 par la

doctrine qui indique, conform6ment a une jurisprudence bien 6tablie, qu’il
n’existe aucune base 16gale qui permette un tel brutage des avantages acquis en

vertu du contrat avant de les incorporer a l’indemnit6 de pr6avis ;

Seule, la valeur r6elle non brut6e de l’avantage reconnu est reprise dans le

calcul de l’indemnit6 compensatoire de pr6avis ;

Ce principe, dit la d6fenderesse, a encore 6t6 confirm6 r6cemment par le
Tribunal du Travail de Bruxelles dans un jugement du 17.05.2011 (pidce 7 de la

d6fenderesse) ;in.

La C:our du Travail de Lidge a 6galement confirm6 cette position dans un arr6t
du 26.11.2012 (J)idce 12 de la d6fenderesse) ;

> Le tribunal 6carte ce brutage, comme l’a fait la Cour du Travail de
Lidge qui pr6cisait notamment que : « Z ’6conomie r6alis6e par l’employ6e

grace a la prise en charge de ses frais personnels de voiture par l’emptoyeur,
constitue un avantage r6mun6ratoire qui sera int6gr6 d l’indemnit6 de cong6 et
das tors soumis, comme tes autres 6t6ments de la r6mun6ration, aux cotisations

et a l’imp6t n \

Cette demande est non fond6e et le brutage sollicit6 doit 6tre 6cart6 ;

/- La base de calcul de l’indemnit6 variable :

> La demanderesse sollicite qu’il soit tenu compte des augmentations et
indexations qui seraient survenues si elle 6tait rest6e en service de sorte que
pour la r6mun6ration a prendre en consid6ration, iI faudrait tenir compte de la

r6mun6ration que le travailleur aurait pu prom6riter s’iI 6tait rest6 au service de
l’employeur ;

Selon elle, 1’article 17 dispose, contrairement a 1’article 16 qui vise l’indemnit6

axe, que lorsque le travailleur ou 1’organisation qui a pr6sent6 sa candidature a

demand6 sa r6int6gration et que celle-ci n’a pas 6t6 accept6e par l’employeur
dans les 30 jours., cet employeur est tenu de payer au travailleur l’indemnit6
pr6vue a 1’article 16 ainsi que la r6mun6ration pour la p6riode restant a courir

jusqu’i la fin du mandat des membres repr6sentant Ie personnel a 1’61ection

desquels il a 6t6 candidats ;
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Pour la partie demanderesse, conform6ment a la doctrine, la partie de
l’indemnit6 variable conespondant a la r6mun6ration restant a courir jusqu’a la

fin du mandat n’a pas un caractdre forfaitaire et est 6gale a la r6mun6ration

effectivement perdue pendant la p6riode durant laquelle le travailleur n’a pas pu
exercer son man(lat ;

> ,Pour la partie d6fenderesse, c’est a tort que Madame P _ i sollicite
qu’iI soit tenu compte, pour la d6termination de l’indemnit6 variable, de
1’augmentation future de sa r6mun6ration annuelle de base qui aurait dQ
intervenir en mai 2012 ainsi que de 1’augmentation future des primes dans les
assurances penslorl ;

Elle rappelle que les indemnit6s de protection constituent un montant forfaitaire
calcu16 sur base de la r6mun6ration en cours et qui ne tiennent donc pas compte

de la r6mun6ration qu’un travailleur aurait pu gagner s’il 6tait rest6 au service

de l’employeur ; ceci a encore 6t6 connrm6, notamment dans un arr6t de la Cour
du Travail de Lidge :

ra.

- K L’indemnit6 de licenciement particulier, prA?ue par 1’article 16 de la loi du
19.03.1991, constitue un montant for/aitaire catcut6 sur la r6mun6ration en
cours au moment du licenciement (Cass., 24.01.1994, JFT 1994, p. 69) ,

11 est 6gatement admis que la partie variable de t’indemnit6 de protection, vis6e

par 1’article 17, pour la p6riode restant a courir jusqu’a la fm du mandat des
membres du repr6sentant du personnel, doit aussi 6tre calcu16e sur la
r6mun6ration en cours ; la r6mun6ration en cours est, conform6ment & t’article

39 de la lot du 03.07.1978 relative aux contrats de travail, celte d laquetle te
travailteur petIt pr&tendre a la date de la rupture et comprend ta r6mun6ration

variable a !aquetle iI peat pr6tendre, qui pent 2tre calcu16e sur une p6riode de

/2 mois pr6c6dant la rupture » (pidce 8 de la d6fenderesse) ;

r

> Le tribunal est d’accord avec Ia position de la Cour du Travail de
Lidge ; iI n’est pas question de tenir compte d’une 6ventuelle augmentation de

salaire future et iI n’est pas non plus question de tenir compte d’6ventuelles

augmentations futures des primes dans les assurances pension ;

Contribution patronale a 1’assurance groupe :

> La demanderesse conteste le montant pris en consid6ration dans sa

r6mun6ration annuelle de r6f6rence relatif a la cotisation patronale dans
1’assurance groupe ;

> Ann de justifier ce montant, la d6fenderesse a, dans un premier temps,

d6pos6 une fiche provenant de son systdme interne reprenant notamment la
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valeur de l’avantage lid a 1’assurance groupe dont b6n6ficiait Madame PI _ ;
cette fiche mentionne un montant total de 2.482,48 EUR au titre de contribution

patronale compos6e d’une contribution de 2.007,78 EUR au plan de pr6voyance

et d’une contribution de 474,70 EUR au plan d’6pargne (pidce 10 de la
d6fenderesse) ;

Pour comp16ter son dossier et a la demande de Madame R I la partie

d6fenderesse a ensuite d6pos6 des pidces supp16mentaires, a savoir :

a. Ie d6tail de la situation personnelle de Madame B-–– BRuant au plan

de pr6voyance (pidce 14 de la d6fenderesse) ; ce document confirme une
contribution de l’employeur de 2.007,78 EUR pour l’ann6e 2011 ;

f’R
b. le d6tail au 01.05.2011 des versements effectu6s par l’employeur dans
le plan d’6pargne au b6n6fice de Madame Pi ; ce document confirme une
contribution de l’employeur de 474,70 EUR ;

> Madame R – ! demande aujourd’hui une simulation de la prime au
01.01.2012 < comme si elle avait toujours 6t6 en service a cette date » ;

> Le dossier de Madame n dit la d6fenderesse, 6tant c16tur6, cette

information n’est pas disponible ; en outre, selon la d6fenderesse, l’indemnit6 de

protection 6tant forfaitaire, iI faut tenir compte de la prime a la date de la
rupture du contrat de travail ;

> Le tribunal estime que la partie d6fenderesse a fourni toutes les
informations tenant compte de ce que la rupture a eu lieu au 01.09.2011 ;

r‘ Cette demande est non fond6e ;

Conclusion quant a la r6mun6ration annuelle de r6f6rence :

Cette r6mun6ration annuelle s’61dve a 55.111,49 EUR suivant le d6tail ci-aprds

- r6mun6ration fixe

= 3.439,10 EUR X 13,92
47.872,27 EUR

- r6mun6ration variable

= 1.300,00 EUR X 1,1567

1.503,71 EUR

- quote-part patronale dans les titres-repas
= 5,91 EUR X 217 jours de prestation

1.282.47 EUR
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- contribution patronale a 1’ assurance groupe

(pi&ces 10, 14 et 15 de la d6fenderesse)

2.482,48 EUR

- contribution patronale a 1’ assurance hospitalisation 1 .330,56 EUR
= 110,88 EUR X 12

- usage priv6 abonnement gsm (1’ appareil 6tait a

charge de Madame PEENE)
= 50,00 EUR X 12

600,00 EUR

- 6co-chdques 40,00 EUR

Total : 55.111,49 EUR

r-\

Calcul de l’indemnit6 de protection :

> L’article 17 de la loi du 19.03.1991 portant un r6gime de licenciement

particulier pour les d616gu6s au personnel au Conseil d’entreprise et au Comit6

de s6curit6 d’hygidne et d’embellissement des lieux de travail ainsi que pour les
candidats d616gu6s du personnel, d6termine les cons6quence du refus par
l’employeur de la r6int6gration du travailleur comme suit : « Lorsque le
travailleur ou I’organisation qui a pr6sent6 sa candidature a demand6 sa

r6int6gration et que celte-ci n’a pas dtd accept6e par l’emptoyeur dans les 30

jours qui suivent te jour oil la demande lui a dtd envoyde, par lettre
recowlmand6e a la poste, cet emplo}?eur est term de payer au travailleur
l’indemnit6 pr hue a t’article 16 ainsi que la r6mun6ration pour la p6riode
restant d courir jusqu’a la $n du mandat des membres repr6sentant te
personnel a 1’61ection desquets it a dtd candidat b \

r

Dans Ie cas d’espdce, l’indemnit6 pr6vue a 1’article 16 de la loi du 19.03.1991

est 6gale a la r6mun6ration en cours conespondant a la dur6e de 3 ans lorsque le

travailleur compte de dix a moins de vingt ann6es de service dans l’entreprise ;

> A 1’6gard de la p6riode restant a courir jusqu’i la fin du mandat, dit la

d6fenderesse, celle-ci a tenu compte de la date fictive du 30.06.2012 dans la
mesure otr Ia date d’installation des nouveaux organes aprds les 61ections

sociales 2012 (et done la fin du mandat au sens de 1’article 17 de la loi du

19.03.1991) n’6tait pas encore connue au moment du calcul de l’indemnit6 a
verser a Madame P=
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Dans cette hypothdse, la p6riode restant a courir jusqu’a la fin du mandat de

Madame PI I correspondait a 10 mois dans la mesure od celle-ci a 6t6
licenci6e Ie 01.09.2011 ;

La d6fenderesse a dds lors proc6d6, suite au licenciement de Madame pa

aux paiements sulvants :

- une indemnit6 brute correspondant au salaire de trois ans, calcu16e en fonction

du nombre d’ann6es de service dans l’entreprise, s’61evant a 160.276,65 EUR
bruts

- la r6mun6ration brute correspondant au salaire de 10 mois pour la p6riode
restant a courir jusqu’i la fin du mandat estim6e au 30.06.2012, s’61evant a

44.521,97 EUR bruts

rR \
- un solde de 4.009,44 EUR correspondant a une rectification spontan6e

effectu6e par la d6fenderesse a la r6mun6ration annuelle de r6f6rence en raison

d’une confusion entre les contributions patronales (5,91 EUR) et personnel
(1,09 EUR) dans les titres repas ;

> La date de la fin de mandat effective de Madame B - aurait dQ
toutefois 6tre situ6e au 24.06.2012 dans la mesure od c’est a cette date qu’a eu

lieu, dit la d6fenderesse, la premidre r6union du Conseil d’entreprise de Al
!(pidce II de la d6fenderesse) ;

Par cons6quent, l’indemnit6 de protection pay6e a Madame Pi –T, dit la
d6fenderesse, aurait dQ, en tenant compte de la r6mun6ration de r6f6rence

d6tail16e ci-dessus, 6tre 6tablie comme suit :
/‘

- une indemnit6 brute correspondant au salaire de 3 ans calcu16e en fonction du

nombre d’ann6es de service dans l’entreprise, s’61evant a 163.984,47 EUR
bruts, soit 54.661,49 EUR X 3

- la r6mun6ration brute correspondant au salaire de 8 mois et 24 jours pour la
p6riode restant a courir jusqu’a la fin du mandat, en 1’occurrence Ie 24.05.2012,
s’61evant a 39.967,54 EUR, soit 54.661,49 EUR X 8/12 + 54.661,49 EUR/12 X
24/3 1

S

> L’indemnit6 de protection due en vertu des articles 16 et 17 de la loi du
19.03.1991 aurait da dds lors s’61ever, selon la d6fenderesse, a la somme totale

de 203.952,01 EUR bruts, en lieu et place des 208.808,06 EUR bruts pay6s a

Madame Pi ' par A1 – –
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La demanderesse aurait dds lors pergu une indemnit6 sup6rieure a ce a quoi elle

aurait pu pr6tendre en vertu de la loi, dit la d6fenderesse ;

En vertu de ceci, plus rien ne serait dQ a Madame p-_ la titre de solde ;

> La partie demanderesse constate que la pi&ce 11 est pr6sent6e comme

le pv d’installation mais que l’int6gralit6 du pv sign6 de la r6union ne serait pas
produite ; iI est donc impossible, selon la demanderesse, de d6terminer si cette

r6union du 24.05.2012 est bien la r6union d’installation vis6e par la loi ;

Pour la demanderesse, 1’existence d’une r6union aprds les 61ections sociales ne

prouvent pas qu’il s’agit d’une r6union d’installation et il y a lieu de verifier le

pv int6gral approuv6 et qui devrait 6tre d6pos6 ;

rB
> Le tribunal constate que la deuxi&me page du pv (int6gral semble-t-iI)
produit par la d6fenderesse (pidce ll de son dossier) pr6cise clairement qu’iI
s’agit de l’assemb16e nouvellement constitu6e du Conseil d’entreprise ; par
ailleurs, 1’ensemble des sujets abord6s repris au pv d6montre que les missions

16gales d’information du Conseil d’entreprise ont 6t6 remplies a 1’occasion de
cette premIere reunIon ;

II n’est, par cons6quent, pas s6rieux de soutenir que la r6union du 24.05.2012 ne

constitue pas la r6union d’installation du nouveau Conseil d’entreprise ; on ne

voit d’ailleurs pas pour quelle autre raison le Conseil d’entreprise se serait r6uni
a cette date du 24.05.2012 si ce n’est dans le cadre de sa nouvelle installation ;

Madame PI_ 1 a dds lors regu tout ce qui lui 6tait dQ sur Ie plan des
indemnit6s dues (sous r6serve de ce qui a etc dit sur le poste gsm mais qui se
voit annu16 par le trop pergu par la demanderesse) ;

r

2. Dommage moral :

> La demanderesse pr6cise qu’elle a 6t6 licenci6e parce que, selon les
termes utilis6s par la d6fenderesse elle-m6me, « elle aurait perdu la confiance de
son organisation syndicale » ;

Dans ses conclusions, dh-elle, la partie d6fenderesse n’avance aucun autre motif

qui viendrait contredire les pr6cisions donn6es par elle spontan6ment Ie jour
mane du licenciement et 6nonc6es dans les termes suivants : « Madame p

a)pant perdu Ia conDance de la part de la BBTK/SETCA, la direction de A

__ _ J n’a plus conDance en Madame P – ; non plus. Nous avons

licenci& Madame P1 -- Jaujourd’hui » ',
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Dans ses conclusions additiormel Ies (p. 20), la d6fenderesse souligne 6galement

que la cause du licenciement de la demanderesse repose dans un « d6saveu »
dont elle a fait l’objet de la part des personnes qui travaillaient avec elle, en

I ’occurrence au sein de son organisation syndicate b ',

La demanderesse rappe11e que le seul 616ment tangible dans ses rapports avec la

soci6t6 en relation avec cette perte de connance, est le retrait du mandat de
d616gu6e syndicale intervenu fin mars 2011, soit cinq mois avant le
licenciement :

En application de 1’article 16 de la convention collective de travail nQ5, le
mandat de d616gu6 syndical peut prendre fin a la demande de 1’organisation qui

a pr6sent6 la candidature ; iI s’agit done d’une pr6rogative de 1’organisation qui
reI&ve de la libert6 syndicale et dans laquelle l’employeur ne peut interf6rer ; Ie

d6saveu, pour utiliser les termes utilis6s par .b . _ b 6ventuellement

sous-jacent a l’exercice de cette pr6rogative syndicale, ne conceme que les
rapports entre la demanderesse et son organisation syndicale ;

r

En l’espdce, Ie retrait du mandat tenait a un diff6rend d’opinion portant sur
1’organisation interne de 1’organisation syndicale dans les suites du limogeage

de 1’ensemble des permanents (61us) du secteur auquel appartiennent les
militants de l’entreprise Av_' (secteur industrie) et plus particulidrement du
permanent en charge de l’entreprise, Monsieur V, ,. _ _

Ce retrait du mandat de d616gu6e syndicate, souligne la demanderesse, n’a
entrain6 aucune cons6quence sur le plan de la relation contractuelle entre celle-
ci et son employeur ;

(h La demanderesse disposait encore du mandat de repr6sentante du personnel

effective au sein du Conseil d’entreprise de la soci6t6, mandat 61ectif issu des
61ections sociales ;

Du fait de ce mandat, la d6fenderesse n’6tait nullement, dit la demanderesse,

tenue de restituer a la demanderesse une fonction op6rationnelle (conforme aux

engagements contractuels existants entre Ies deux parties) puisque ce seul
mandat justifiait la poursuite de la pratique existant au sein de la soci6t6

(lib6ration a 100%) ;
La demanderesse note encore qu’elle n’a pas dtd exclue de son organisation
syndicale, si6geant d’ailleurs toujours aprds la d6cision de retrait, au sein de son
organe de gestion, le Comite ex6cutif ;
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Le SETCA a d’ailleurs, au nom de la FGTB, fait la demande de r6int6gration le
06.09.2011 (pidce 12 de la demanderesse) et la d616gation SETCA de
l’entreprise a contest6 le licenciement de la demanderesse (pidce ll de la
demanderesse) pr6cisant prendre « comptdtement nos distances quant a la
d6cision de la direction. En effet, '_ ,PI _ bexergait toujours son mandat

d’61ue par le SETCA ... b ',

II est manifeste, selon la demanderesse, que l’employeur a entendu la
sanctionner en raison de la perte du mandat de d616gu6e syndicale ; ce
comportement est contraire a 1’article 17 de la convention collective n'’5 qui
protdge le d616gu6 de tout pr6judice li6 a son mandat ;

En licenciant la demanderesse au motif du retrait de ce mandat et de ses causes

suppos6es, la d6fenderesse a bien pr6judici6 la demanderesse pour le seul motif
de la d6tention de ce man(lat ;(n\-

Selon la demanderesse, l’al16gation scIon laquelle cette d6cision du retrait du
mandat serait la preuve d’un comportement inad6quat dans son chef, n’est pas

6tablie ; Ie conflit d’opinion qui se mouvait d’ailleurs int6gralement dans les
droits et libert6s attach6s a la libert6 syndicale n’a pas a &tre jug6 par
l’employeur ni a &tre 6rig6 en motif de rupture d’un contrat de travail ;

La faute est manifeste et le licenciement est contraire au principe d’6galit6 de
traitement consacr6 par la Convention collective de travail n'’95 du 10.10.2008
concernant 1’6galit6 de traitement durant toutes les phases de la relation de

travail ; Ie licenciement est 6galement contraire au principe de protection contre

les repr6sailles 6rig6 par 1’article 1 de la Convention nc)98 de 1’OIT sur le droit

d’organisation et de n6gociation collective, ratifi6e par la loi du 20.11.1953 ;
r

Les principes qui ont etc d6gag6s par le Comit6 de la libert6 syndicale sur base
de la Convention n'’98 pr6voient que la discrimination antisyndicale est une des

violations les plus graves de la libert6 syndicale ;

La demanderesse cite 6galement Ia C:harte sociale europ6enne et 1’article 11 de
la Convention des droits de 1’homme imposant, tous deux, que les Etats
cocontractants pr6voient et assurent une interdiction de discrimination due a

1’affiliation ou aux activites syndicales, discrimination qui doit faire l’objet
d’une r6paration ad6quate et suffisante eu 6gard au pr6judice subi, r6paration
qui doit encore presenter une nature suffisamment dissuasive (an6t de la C:our
europ6enne des droits de 1’homme DANILENKOV du 30.07.2009, §§ 103, 104,

121 et 123)9
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Pour la partie demanderesse, la d6cision prise par la d6fenderesse constitue
encore une discrimination au sens de la loi du 10.05.2007, cette loi visant a

cr6er un cadre g6n6ral pour lutter contre la discrimination fond6e sur un certain

nombre de critdres 6num6r6s ; figure parmi ces critdres, la conviction syndicale

et ce sur impulsion de la Cour constitutionnelle ;

Pour la demanderesse, le conflit d’opinion entre elle-mane et certains autres
membres de 1’organisation syndicale reldve de la conviction syndicale puisque
touchant aux ragles de fonctionnement de 1’organisation syndicale et portant sur

les d6cisions prises par ses dirigeants quam a son mode de fonctionnement
lnterne ;

La demanderesse considdre d&s lors qu’elle a fait l’objet d’une discrimination
directe, fond6e sur la conviction syndicale et sollicite du tribunal, quant a son
dommage, de fixer la r6paration du pr6judice subi en raison de la faute a
1’6quivalent d’une ann6e de salaire, soit 60.000,00 EUR ;

r

Le pr6judice 6tant moral, 1’6valuation faite par la demanderesse l’est en 6quit6 ;
iI s’agit de sa demande a titre principal ; elle vise la r6paration int6grale du
dommage moral g6n6r6 par la faute de la d6fenderesse ;

> La partie d6fenderesse conteste l’existence d’une faute, d’un dommage

non r6par6 par les indemnit6s de protection, affirmant que le dommage al16gu6

est entidrement r6par6 par celles-ci et compte tenu encore de leur importance.

Elle estime donc que la demanderesse n’6tablit pas le dommage dont elle

sollicite r6paration, ni dans son ampleur qu’elle considdre comme excessive au

regard de 1’importance des indemnit6s de protection ;

/""

Elle conteste tout lien causal entre le dommage al16gu6 et le licenciement. Pour
elle, elle ne pouvait faire abstraction des constatations de 1’organisation syndical

selon lesquelles la demanderesse serait notamment « r6actionnaire », « iI est

difficile de travailler avec elle », dans la mesure oa cela touchait a la capacit6 de
la demanderesse a travailler avec ses colldgues.

> Le tribunal constate que le dommage moral dont la r6paration est
demand6e consiste dans le fait que la demanderesse a 6t6 gravement heurt6e

dans ses sentiments et valeurs, qu’elle a ressenti une trahison, de la coldre et du

d6pit, du d6goQt et de la d6valorisation et aussi une perte importante de sens
quaId a son engagement syndical ;
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Pour la demanderesse, le dommage n’est pas le fait du retrait de son mandat de

d616gu6e syndicale. 11 est le fait des circonstances du licenciement, soit
notamment l’il16gitimit6 de ses motifs qui visent a sanctionner la demanderesse
en raison exclusive de l’exercice de ses droits et pr6rogatives tir6s des principes

de la libert6 d’ association et syndicale ;

Pour la demanderesse, les circonstances entourant le licenciement dCmontrent a

sufnsance la r6alit6 du dommage moral subi par elle ; l’exercice des mandats a

entrain6 un sacrifice professionnel exig6 par l’entreprise puisqu’elle s’est
retrouv6e priv6e de sa fonction contractuelle et, de facto, du maintien et du
d6veloppement de ses comp6tences et acquis professionnels dans une fonction

oa 1’usage de l’informatique est inh6rent alors que ce type d’outil est en
perp6tuelle 6volution ;

r Pour elle, il y a eu un manque total d’6gard pour sa personne dans un contexte

oa l’employeur donne le sentiment de petits arrangements avec une certaine
faction de 1’organisation syndicale au d6triment encore du man(lat 61ectif et de
la relation de confiance batie avec les 61ecteurs, soit les travailleurs de
l’entreprise ;

Au vu de ce qui a 6t6 d6crit ci-dessus, le dommage moral est consid6rable dit la
demanderesse ; elle a dtd licenci6e parce que l’employeur, d’une mani&re tout a

fait arbitraire, ajug6 qu’elle devait 6tre sanctiorm6e par la perte de son emploi,
du revenu y attach6 et la perte de l’exercice de son mandat 61ectif en raison
exclusive d’une pr6tendue perte de confiance de son organisation syndicale qui,
a suivre les conclusions de la d6fenderesse, ne d6coulerait d’ailleurs que de
1’expression d’une opinion syndicale dissidente dans le cadre d’un conflit
collectifpurement interne a 1’organisation syndicale ;

r*"
Pour la demanderesse, l’employeur n’avait pas a prendre, ou a tout le moins
donner a penser, qu’iI avait pris fait et cause pour 1’une des organisations

syndicales actives dans son entreprise ou encore pour une partie de
1’organisation a l’encontre d’un repr6sentant du personnel 61u et si6geant dans

les organes de concertation de l’entreprise en sus en prenant une d6cision aussi

violente pour la demanderesse ;

Ce type de dommage doit 6tre 6valu6 ex aequo et bono dds lors qu’iI n’existe
pas d’616ments pr6cis permettant d’appr6cier le montant de la r6paration rendant

ainsi 1’6valuation en 6quit6 indispensable ;
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Pour la demanderesse, le dommage n’est pas couvert par les indemnit6s de
protection mais se trouve distinct du dommage normal d6coulant de la rupture

du contrat de travail ; ce dommage est en effet exceptiomrel et d6coule d’un
comportement que n’aurait pas adopt6 l’employeur normalement prudent et
diligent, comportement qui ne r6side pas dans la rupture du contrat mais bien
dans les circonstances et motifs de celle-ci ;

La demanderesse observe enfin qu’en l’espdce, elle n’a pas pergu une indemnit6

compensatoire de pr6avis mais les indemnit6s de protection vis6es par la loi du
19.03.1991 ; ces indemnit6s constituent une sanction civile du seul non-respect

des proc6dures pr6alables au licenciement et qui n’ont pas pour but ou objet

d’indemniser la demanderesse du fait du dommage moral li6 au licenciement ou
a son motif ;

ra La Cour de cassation a pr6cis6 dans un arr&t du 20.02.2012 (S.10.0048.F.

Juridat), cit6 dans les conclusions de la demanderesse, que l’indemnit6 de
protection K sanctionne Ie non-respect de la proc6dure sp6ciale destin6e d
assurer que le licenciement du d&16gu6 ou du candida d6t6gu6 du personnel est

justifr6 et a garantir ainsi, dans l’int6rat g6n6ral, la libert6 de ces travaUleurs
d’exercer leur mission ou de se porter candidat, partant le bon fonctionnement

des organes de concertation v ',

La Cour pr6cise 6galement, dans cet arr6t, que « les indemrlit6s de protection

oN un caractare de sanction chile a t’6gard de l’employeur qui, par ce
licenciement en violation de la protection 16gale d’or(ire public, porte atteinte

au bon fonctionnement des organes de concertation sociale b ',

L’indemnit6 de protection ne r6pare done pas, selon la demanderesse, Ie
pr6judice caus6 par la rupture in6gulidre du contrat de travail, pr6judice qui
serait personnel au travailleur et p6cuniaire mais constitue une sanction visant

l’atteinte au bon fonctionnement des organes induits par un licenciement non
justifi6 au regard de la loi ;

r’-"'

Les indemnit6s de protection ne visent en cons6quence pas a indemniser le
travailleur du fait d’avoir 6t6 licenci6 en raison de l’exercice de son mandat ;

elles sont dues quel que soit le motif du licenciement et sont dues au non-
respect par l’employeur de 1’interdiction de licencier sans en avoir regu
pr6alablement l’autorisation, interdiction qui existe en vue d’assurer un
imp6ratiffonctionnel et non personnel, soit d’assurer le bon fonctionnement des
organes socIaux ;
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Si Ie tribunal ne fait pas droit a la demande principale, qui vise a la r6paration
int6grale du dommage fix6e a 60.000,00 EUR, la demanderesse sollicite, a titre

subsidiaire, l’indemnit6 forfaitaire pr6vue par la loi du 10.05.2007, qui est
incontestablement due compte tenu de la discrimination av6r6e ;

D&s lors que la discrimination est av6r6e dit la demanderesse, il n’est plus
besoin de d6battre sur 1’existence ou la mesure exacte du dommage et elle aurait

droit a cette indemnit6 forfaitaire pr6vue par la loi du 10.05.2007, soit Ia somme

provisionnelle de 30.346,84 EUR ;

> Le tribunal reconnait que la partie d6fenderesse, en licenciant la
demanderesse, s’est ing6r6e dans le droit des organisations syndicales et de
leurs membres d’organiser leur gestion et leur activit6 ; cette d6cision heurte de

plein fouet les principes de la libert6 syndicale et est contraire au principe
d’6galit6 de traitement consacr6 par la CCT n'’95 du 10.10.2008 concernant

1’6galit6 de traitement durant toutes les phases de la relation de travail (CCT
rendue obligatoire par A.R. du 1 1.01.2009) ;

(rR

Cette CTT impose en effet Ie principe de 1’6galit6 de traitement en matidre
d’emploi et de travail, soit « t ’ absence de toute discrimination fond6e ... sur
I’affIliation a une organisation syndicate ou a une autre organisation » (article

2)

Ce principe suppose que « Pendant la dur6e de in relation de travail,
t’emptoyeur ne pem faire de distinction sur base d’616ments vis6s d l’article 2

lorsque ceux-ci ne pr6sentent aucun rapport avec la fonction ou to nature de
l’entreprise, saul si les dispositions 16gales l’y autorisent ou t ’y contraignent v
(article 3) ;

f
Le licenciement est 6galement contraire au principe de protection contre les
repr6sailles (protection contre la discrimination antisyndicale), 6rig6 par 1’ article

I" de la Convention na98 de 1’OIT sur le droit d’organisation et de n6gociation
collective, ratifi6e par la loi du 20.11.1953 ;

II est contraire a la C:harte sociale europ6enne et a 1’article 11 de la Convention

europ6enne des droits de 1’homme imposant, toutes les deux, que les Etats
cocontractants pr6voient et assurent une interdiction de discrimination due a
1’affiliation ou aux activit6s syndicales, discrimination qui doit faire l’objet
d’une r6paration adequate et suffisante eu 6gard au pr6judice subi, r6paration
qui doit encore pr6senter une nature suffisamment dissuasive ;
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La d6cision prise par la d6fenderesse constitue enfin, une discrimination au
sens de la loi du 10.05.2007, laquelle vise a cr6er un cadre g6n6ral pour lutter
contre la discrimination fond6e sur un certain nombre de critdres 6num6r6s ; elle

prohibe les discriminations directes et indirectes fond6es sur 1’un des cdtdres
prot6g6s ; parmi ceux-ci, figure, depuis Ia loi du 31.12.2009, la conviction
syndicale et ce sur impulsion de la Cour constitutionnelle ;

Il est manifeste qu’en l’espdce, Ie conflit d’opinion entre la demanderesse et
certains autres membres de 1’organisation syndicale reldve de la conviction
syndicale puisqu’iI touche aux rdgles de fonctionnement de 1’organisation

syndicale et porte sur les d6cisions prises par ses dirigeants quant a son mode de
fonctionnement interne ;

fAx
En l’espdce, la rupture du lien de confiance relatif a la demanderesse n’a pas 6t6

appr6ci6e comme cela serait Ie cas d’un autre travailleur de l’entreprise au
regard d’une faute ou d’un comportement pos6 dans Ie cadre de la relation
contractuelle et affectant les rapports contractuels eux-m6mes ; la perte de
confiance n’a pas 6t6 abord6e vis-a-vis de l’employeur avec qui seul ce lien de
confiance doit exister ;

La demanderesse a 6t6 appr6ci6e au regard de l’activit6 men6e au sein de son

organisation syndicale ou de l’activit6 men6e par celle-ci dans Ie cadre de son
mandat syndical ; pareil traitement est d6favorable et ne trouve aucune
justification vu 1’absence de tout but 16gitime identin6 et de proportionnalit6 a
ce but dans les moyens employ6s ;

Sur base de 1’article 28 §l de la loi du 10.05.2007 lorsqu’une personne s’estime

victime d’une discrimination et invoque devant la juridiction comp6tente des
faits qui permettent de pr6sumer l’existence d’une discrimination fond6e sur
1’un des crit&res prot6g6s, iI incombe au d6fendeur de prouver qu’iI n’y a pas eu
de discrimination ;

(

En l’espdce, la partie d6fenderesse ne prouve pas qu’il n’y a pas eu de
discrimination ; celle-ci est av6r6e et particulidrement grave, selon Ie tribunal ;

Quant au dommage, la somme de 60.000,00 EUR apparait excessive au tribunal

et n’est pas justifi6e par un quelconque document probant ou calcul dQment

6tabli ;

Le tribunal est dds lors d’avis que le b6n6fice de l’indemnit6 forfaitaire de la loi
du 10.05.2007, soit six mois de r6mun6ration, doit 6tre accord6 sur ce point ;
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PAR CES MOTIFS,

Le Tribunal statuant contradictoirement,

D6clare la demande recevable et partiellement fond6e ;

En cons6quence :

- Condamne la d6fenderesse a payer a la demanderesse, au titre d’indemnit6
forfaitaire (loi du 10.05.2007), six mois de r6mun6ration tenant compte d’une
r6mun6ration de base au moment de la rupture de 55.111,49 EUR ;

- Condamne la d6fenderesse aux int6r6ts 16gaux et judiciaires depuis Ia date de

la rupture sur cette somme ;

- Condamne la d6fenderesse aux d6pens, en ce compris l’indemnit6 de
proc6dure (3.300,00 EUR) ;

D6boute la demanderesse du surplus de sa demande.

r\


